
Vérifiez que l'entreprise est titulaire d'une qualification RGE en adéquation avec les travaux réalisés.

Coup de Pouce
20 €/m²

MaPrimeRénov
25 €/m²

MaPrimeRénov
75 €/m²

Limitée à 100 m²

MaPrimeRénov
75 €/m²

MaPrimeRénov
25 €/m²

Prime CEE
de 20 à 60 €/m²

Prime CEE
de 20 à 60 €/m²

Coup de Pouce
20 €/m²

Coup de Pouce
10 €/m²

Coup de Pouce
10 €/m²

MaPrimeRénov
20 €/m²

Prime CEE
de 10 à 30 €/m²

MaPrimeRénov
 60 €/m²

Limitée à 100 m²

Prime CEE
de 10 à 30 €/m²

MaPrimeRénov
15 €/m²

Prime CEE
de 10 à 30 €/m²

MaPrimeRénov
7 €/m²

Prime CEE
de 10 à 30 €/m²

MaPrimeRénov
 40 €/m²

Limitée à 100 m²

Prime CEE
de 10 à 30 €/m²

MaPrimeRénov
 40 €/m²

Limitée à 100 m²

Prime CEE
de 10 à 30 €/m²

MaPrimeRénov
60 €/m²

MaPrimeRénov
20 €/m²

MaPrimeRénov
40 €/m²

MaPrimeRénov
15 €/m²

MaPrimeRénov
15 €/m²

MaPrimeRénov
7 €/m²

Prime CEE
de 14 à 27 €/m²

Prime CEE
de 7 à 14 €/m²

Prime CEE
de 7 à 14 €/m²

Prime CEE
de 7 à 14 €/m²

Coup de Pouce
20 €/m²

Coup de Pouce
20 €/m²

Coup de Pouce
10 €/m²

Coup de Pouce
10 €/m²

Rénovation
énergétique : 
les  aides financières
en un clin d'oeil

MaPrimeRénov et les primes CEE sont cumulables avec la TVA à taux réduit à 5,5% et
l'Eco-PTZ, qui permet de bénéficier d'un prêt jusqu'à 30 000 € (selon le nombre de
bouquets de travaux réalisés).

Ménages très modestes
Montant maximum cumulé des aides 
(part du coût total des travaux TTC
éligibles)

90%

Ménages modestes
Montant maximum cumulé des aides 
(part du coût total des travaux TTC
éligibles)

75%

Ménages intermédiaires
Montant maximum cumulé des aides 
(part du coût total des travaux TTC
éligibles)

60%

Ménages aisés
Montant maximum cumulé des aides 
(part du coût total des travaux TTC
éligibles)

40%

Isolation des murs
par l'intérieur

Isolation des murs
par l'extérieur

Isolation des
planchers bas

Isolation des
toitures-terrasses

Isolation des
rampants de toiture

R ≥ 3 m².K/W R ≥ 3,7 m².K/W R ≥ 3,7 m².K/W R ≥ 4,5 m².K/W R ≥ 6 m².K/W

POUR TOUS

-

-

-

-



Vous souhaitez être accompagné dans votre projet ?
Prenez contact avec un conseiller FAIRE qui vous aidera gratuitement
à choisir les solutions techniques adaptées et à identifier les aides
financières dont vous pouvez bénéficier.

Les travaux de rénovation énergétique des parties communes peuvent être
subventionnées par diverses aides dont MaPrimeRénov', les aides de l'Anah et les CEE.
Retrouvez toutes les informations sur les aides dédiées aux copropriétés sur
www.faire.gouv.fr/copropriete

MaPrimeRénov' : autres travaux
éligibles et bonus
D'autres travaux liés à l'isolation peuvent bénéficier de l'aide
MaPrimeRénov'. Différents bonus sont également octroyés.

Cumul des aides
Retrouvez dans ce tableau les possibilités de cumul des
différentes aides financières dédiées à la rénovation énergétique.

Rénovation énergétique : 
à retenir

COPROPRIÉTÉS


